
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_12
ÉDUCATION. Convention de transfert de propriété État / Ville de Vénissieux. Autorisation de signature

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Porté depuis 2022 par le conseil national de la refondation et le ministère de l’Éducation Nationale, le dispositif
« notre école faisons là ensemble » permet  aux écoles et  établissements scolaires volontaires d’impulser  une
démarche participative afin de faire émerger des projets innovants destinés à améliorer le bien-être, réduire les
inégalités et développer l’excellence dans les apprentissages.

Cette démarche est pilotée dans chaque académie par des équipes d’appui au sein des rectorats.

Les  écoles  et  établissements  qui  le souhaitent,  et  dont  le projet  pédagogique nécessite  un soutien financier,
peuvent bénéficier de crédits du fonds d’innovation pédagogique.  Le soutien du fonds d’innovation pédagogique
peut être sollicité à tout moment, l’élaboration des projets n’étant pas contrainte par un calendrier, et peut être
ponctuel ou pluriannuel en fonction de la nature du projet.

Différents types de financement peuvent ainsi être accordés aux écoles : paiement d’intervenants, petit matériel,
fournitures et également mobilier. Ces financements peuvent ainsi être mobilisés pour acquérir des biens relevant



du champ de compétence des collectivités territoriales, que l’Etat  se propose de rétrocéder à titre gratuit  aux
collectivités concernées.

C’est l’objet de la convention figurant en annexe du présent rapport et concernant les biens acquis dans le cadre
du projet de l’école élémentaire Gabriel Péri « engager les élèves à l’amélioration du climat scolaire ».

Cette acquisition s’inscrit dans la volonté de mettre en œuvre du mobilier dit « flexible » au sein de différentes
classes de cette école.

Il est à noter que la Ville menant par ailleurs une politique de déploiement de mobilier flexible au sein de ses
groupes scolaires, ces achats s’avèrent complémentaires à ceux effectués par elle.

Vu l’article L2242-1 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant l’acquisition par l’Etat de biens entrant dans le champ de compétence de la Ville dans le cadre du
projet « Engager les élèves à l’amélioration du climat scolaire » de l’école élémentaire Gabriel Péri  et l’intérêt pour
la Ville d’intégrer ces biens à son patrimoine, venant en complémentarité des achats d’ores et déjà effectués par la
Ville en mobiliers dit flexible ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver la rétrocession à titre gratuit du mobilier acquis par l’État dans le cadre du projet « engager les
élèves à l’amélioration du climat scolaire »  de l’école élémentaire Gabriel Péri selon l’inventaire figurant
dans la convention annexée au présent rapport ;

• Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer la convention de rétrocession entre
l’État et la Ville de Vénissieux telle qu’annexée au présent rapport.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG


















